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REVUE MILITAIRE SUISSE

LE NOUVEAU REGLEMENT D'EXERCICE

I'OUR

LES TROUPES A PIED AÜSTRO-HONGROISES

Une note officielle parue dans le Verordnu-itgsblalt du 17

septembre dernier, a annonce la publication du nouveau reglement

d'exercice pour les troupes ä pied austro-hongroises,
publication ipie l'on attendait, depuis un certain temps dejä,
avec une vive impatience. II s'agit d'un projet que les Iroupes
ont recu au commencement de l'annee d'instruction
courante et qui devra etre mis ä l'essai avant d'entrer definitivement

en vigueur. Ce projel a remplace, ä dater du 1er octobre
ecoule, le reglement d'exercice de 1889. Seuls, les « exercices
gymnastiques », chapitre laisse de cöte dans le projet, comme
dans le reglement d'exercice de l'infanterie allemande, mais
qui fera l'objet d'une instruction speciale, laquelle paraitra
plus tard, continueront ä etre enseignes d'apres l'ancien reglement.

On constate avec satisfaction quo le nouveau projet a

apporte de notables ameliorations aux prescriptions du reglement
de 1889. 11 en simplifie un grand nombre et il se ränge
eompletement, sous le rapport de son economie generale, aux
idees modernes en cours sur l'attaque et la defense.

Le moment de sa remise aux troupes a ete egalement tres
bien choisi, car les nouveaux conscrits, entres sous les

drapeaux en automne, onl dejä pu etre instruits d'apres ce nouveau

projet. Dans le reste de la presente annee d'instruction
militaire, on aura l'occasion d'appliquer toutes les nouvelles
prescriptions et de se rendre compte de leur valeur pratique.
C'est surtout pour la partie formelle du reglement que cette

epreuve sera decisive, car l'on peut suffisamment juger, en
temps de paix, de ce que vaudra teile ou teile formation ä la
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guerre. Quant au chapitre traitant « Du combat », de beaucoup
le plus important pour l'avenir, il n'est et ne peut etre autre
chose que le produit de Timagination des tacticiens, basee sur
les enseignements de l'histoire de la guerre, sur l'effet des

armes ä feu modernes et sur la quantite de nouveaux moyens
de combat et procedes techniques qui ont fait leur apparition
depuis les dernieres grandes guerres europeennes. Les
prescriptions de notre ancien reglement de 1889 s'appuyaient
directement sur les experiences faites au cours des guerres de
1870-1871 et de 1877-1878. II etait donc urgent de Ies modifier,

non seulement en consideration des nouveaux progres
realises des lors : l'amelioration generale des armes ä feu
portatives, l'introduction de la poudre sans fumee, le developpement

de Tartillerie, mais parce que les idees alors regnantes
sur l'education individuelle du soldat, sur l'exercice et sur le
combat, se sont, depuis cetle epoque, notablement modifiees.

Dans un article de fond paru ici meme en septembre 1900,
nous avons dejä parle des theories emises par un tacticien
distingue sur Tinstruction de Tinfanterie en vue du combat. Le
nouveau projet s'est inspire de la plupart de ces prineipes et
les a transformös en prescriptions reglementaires. C'est ainsi
qu'il supprime la plupart des mouvements, avec ou sans armes,
qui ne sont pas absolument indispensables ä la guerre. En ce
faisant, il observe ä la lettre la regle generale dejä posee en
tete de l'ancien reglement et reproduite ä la meme place dans
le nouveau projet : « Dans chaque exercice, on ne doit jamais
oublier que le seul but ä atteindre doit etre Tinstruction du
soldat en vue de la guerre i>.

L'observation stricte de ce principe a rendu inutile un grand
nombre de commandements, qui, pendant la premiere periode
de leur instruction militaire, donnaient beaucoup de fil ä re-
tordre ä nos jeunes soldats, surtout ä ceux d'entre eux qui,
ne sachant pas la langue allemande, devaient les apprendre
peniblement par cceur. A titre d'exemple, citons la suppression

des commandements : « En avant front! » — Vorwaerts

Front! — et « En arriere marche! » — Rückicserls Marsch!
— ; Tabolition du «. pas accelere » — Schncllschritl — et de la

charge cc direction en arriere » — Chargenrichtung nach
rückwärts — : la prescription d'apres laquelle la designation des
ailes n'est plus liee ä la question de savoir si Ton a le front
sur le premier ou sur le second rang, etc. Toutes ces innova-
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tions rnarquent Ia tendance louable de reduire autant que
possible le temps consacre ä toutes les memorisations dont on
surchargeait le cerveau du soldat, afin d'en gagner davantage
pour la preparation des troupes en vue de la guerre. Cette
tendance repond tout ä fait aux voeux de la troupe, laquelle a

particulierement applaudi, entre autres, ä la disparition du

pas dit « de parade », dont la pratique absorbait, chez nous,
un temps beaucoup trop considerable et demandait au soldat
des efforts vraiment exageres. Le projet Telimine en prescri-
vant qu' «. il est interdit de lever le genou trop haut, de lancer
le pied en avant et de le reposer ä terre par mouvements et
d'une maniere saccadee, raide et antinaturelle ».

Ceux qui craignent que la suppression de cet exercice de

parade ne favorise le relächement de la diseipline et ne nuisc
ä la bonne et correcte tenue de la troupe pourront se rassu-
rer en lisant dejä dans l'introduction du projet un alinea toul
nouveau coneu en ces termes : «. Apres chaque manceuvre suile

terrain, on doit, avant que la troupe rentre en caserne,
Commander quelques mouvements en rang serre, ou un defile,
et exiger que ces exercices s'executent avec une precision im-
peccable. On doit faire de meme, si, pendant la manoeuvre,
ou constate que l'attention des troupes s'est relächee ».

Comme progres notable, il convient de noter la reduction
de la partie formelle du nouveau projet de reglement. Les

programmes d'instruction militaire sont aujourd'hui si charges,

que, durant la courte periode qu'il passe sous les

drapeaux, c'est ä peine. si le soldat a le temps de se familiariser
avec tous les details de son service. II n'y arrivera que si Ton
elague des programmes toutes les branehes dont l'utilite
directe sur le terrain n'est pas absolument demontree.

Dans l'esprit du projet, les prescriptions qu'il renferme
doivent etre appliquees en ce seris, qu'apres une courte periode
d'instruction preliminaire, pendant laquelle on ne leur ensei-

gnera que les mouvements strictement indispensables, les
recrues devront quitter la place d'exercice et etre conduites sur
le terrain, car c'est lä seulement que le soldat peut aequerir
les connaissances dont il a besoin pour faire utilement
campagne.

De meme que l'ancien reglement, le projet fixe la duree de
la premiere instruction des recrues ä huit semaines; cependant,

le commandant de la troupe a le droit de prolonger
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cette periode en automne jusqu'ä Noel et au printemps selon
les besoins.

Cette prescription repond aussi ä un vceu souvent exprime.
La faculte laissee au commandant de troupes de prolonger ces
huit semaines de service compromet, i! est vrai, l'uniformite
des plans d'instruction ; mais, d'autre part, eile permet de

supprimer les inspections finales, qui derangent la marche du
service et eile previent la preeipitation qui se produit souvent.
ä la fin des cours d'une duree limitee d'avance, lorsqu'on
cherche ä regagner le temps perdu par un travail hätif et su-
perficiel dont les consequences ne se font que trop sentir plus
tard.

En reduisant les exercices formeis ä leur strict minimum
et en autorisant les commandants de troupes ä prolonger la
periode d'instruction des recrues, le projet a realise, sans
aucun doute, deux notables progres.

Sans entrer dans le detail du nouveau projet, nous releve-
rons quelques prescriptions nouvelles, qui different, en principe,

des dispositions de l'ancien reglement.
Remarquons d'abord, en ce qui concerne Tordre general

des matieres, que le projet comprend, comme l'ancien reglement,

une cc Introduetion », huit chapitres principaux et un
« Appendice i>. La partie de l'ancien « Appendice n qui avait

pour titre : « Instruction des recrues » est devenue dans le nouveau

projet, le chapitre 1, intitule: ((Instruction individuelle du
soldat 11, tandis que les dispositions contenues dans l'ancien
chapitre 8. intitule : c( Methode d'instruction des diverses
unites de troupes au combat » ont ete reparties dans les
nouveaux chapitres 2 : « La Section », 3 : « La Compagnie n, 4 :

<( Le Bataillon », 5 : « Le Regiment » et 6 : cc Grandes
unites ».

Outre les commandements proprement dits, les avertisse-
ments el ies signaux, « l'introduction » mentionne encore,
parmi les moyens dont les chefs disposent pour faire executer
leur volonte, les signes des bras. Bien que non prevue par le
reglement, cette innovation s'etait dejä introduite dans la
pratique. parce qu'il arrive frequemment que le bruit du
combat empeche les chefs de se faire comprendre de. leurs
hommes autrement que par gestes.
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Le chapitre premier contient un article relativement developpe

traitant du « Soldat comme tirailleur — Plänkler ». On

y insiste sur ce point que le soldat doit etre un « tireur rellechi
et diseipline. » II doit seconder son superieur en lui facilitant
la conduite du feu par une « obeissance intelligente » et
« meme s'il est abandonne ä lui-meme, il ne doit, en toutes
occasions, faire usage de son arme qu'avec clairvovance —
mit Ueberlegung ».

Au chapitre deux, nous remarquons un nouveau commandement

; «Sous-officier derriere le front». Ce commandement

n'existait jusqu'ici que dans la cavalerie, mais il est tres
utile aussi dans Tinfanterie, surtout au combat. Quand, sur
le champ de bataille, Tenervement et Tindicipline commencent
ä se repandre dans les rangs, quand le soldal, gagne par
Tapprehension de la mort, hesite ä marcher, il est hon que,
derriere le Irotit de la section, se trouve im sous-officier
energique et de confiance qui stimule le courage de ses
hommes et les pousse en avant.

Une innovation trös importante, introduite aussi dans ee
second chapitre, a trait ä la technique du feu '. Les feux de
salves K de groupes » — Schwarmsalven — ou salves de petites
subdivisions en ordre disperse, jusqu'ici tres usitees dans
Tinfanterie ; le feu de tirailleurs — Plänklerfeuer — et le
feu de vitesse — Schnellfeuer — disparaissent. 11 n'existe
plus que le feu de salve de section, en ordre serre, —
Zugssalven — surtout aux grandes distances et, comme principale
espece de feu : le feu individuel — Einzelfeuer. Dans l'expose
des motifs qui aecompagne le projet, les autorites militaires
estiment que Ies feux de salves « de groupes » ne se justilient
en aucune facon et que les tirailleurs doivent etre dresses « ä

regier eux-memes la vivacite de leur feu d'apres Ia distance et
la nettete des buts et äne lächer que des coups ajustes, meine
dans les cas oü il importe d'aetiver le feu le plus possible ».

Ces recommandations se hasent surtout sur l'experience
acquise ä l'Ecole de tir-, mais peut-etre ne seront-elles pas

1 rr Voir livraison de septembrciicjoo, pa^es 6G9-671. „

t 11 D'apres l'exemple de la France, l'Autriche-Hongrie a aussi lente, celte annee, de

mettre ä protit dans un nouveau reglement d'exercice, les experiences de la ifiierre
sud-africaine. .Mais il est interessant de noter que, malgre les pertes sanirlantos
cssuyees par les Anglais dans leurs attaques frontales, les deux Elats siismenlionnes
nc renoncent nullement a l'attaque — peut-etre pour la remplacer par une offensive
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approuvees de tous les commandants de troupe. Reste ä savoir,
en effet, si Ton peut tirer des conclusions tactiques d'essais
entrepris dans des conditions lout ä fait speciales. II est
probable que cette question du choix des feux divisera encore
longtemps Ies tacticiens. Elle ne pourra guere etre tranchee
definitivement qu'ä la suite d'une campagne, par Tetude des
resultats obtenus sur les champs de bataille.

Au chapitre trois, le projet prescrit, pour la compagnie1,
certaines formations speciales dont l'emploi permettra au chef
de compagnie de mieux profiter du terrain et qui reduiront
les pertes en terrain decouvert. II indique aussi des formations
particulieres pour les cas de traversees de forets et il recom-

slategique liee r'i une defensive tactique. Bien au contraire, ils reconnaisscnl pleinement,

lous les deux, l'importance cle l'atlaque. En outre, Ies immenses etendues de
fronts el le peu de profondeur des lignes des Anglais et des Hoers n'ont pas empeche
la France ct l'Autriche-Hongrie de meltre toujours l'accenl sur la reduction des fronts
el sur le fraclionncmenl cn profondeur des lignes d'attaque. La France a meme
reintroduit les Iroupes de soutieiv abolies par un precedent reglemenl. Les deux Etats
atlribuent aussi une grande imporiance ä uo bon ajustage du tir. En tele du chapitre
sur lc combat, le nouveau reglement austro-hongrois contienl meme les lignes
suivantes : u Le leu esl le principal moyen de combal de rinfanterie. C'est Ic- leu qui
» prepare cl le plus souvenl aussi amene le succes. — Toules les disposilions prises au
» combat doivent tendre ä obtenir i'efncaeile la plus complMe et la plus grande puissance
» du feu. — L'habilete au lir, l'emploi judicieux du feu en evitant avec soin de gaspiller
» les munitions, I'arl de profiter adroitemenl du lerrain, aussi bien pour augmenter l'effet
» de notre feu que pour diminuer nos pertes, une endurance opiniätre en toute occasion,
rr la faculte de se plier rapidement aux eventualites les plus imprevues, telles sont les

" conditions d'une bonne technique du combal. Elles sonl la pierre de touche de la
>r valeur combattante d'une troupe r>.

rr .Mais Iniulis que la France incline ä employer des feux de masses, « par ral'alcs »,

avec des corrections de hausse plus ou moins grossicres et rejette Ies feux de salves
aussi bien en ordre serre qu'en ordre disperse, on tend, en Autriche-Hongrie, ä devc-

lnppei- surlout Ia precision du tir. Fonde sur cette consideration Ires juste qu'en

campagne Ic tireur sera porle a accelerer plutöt qu'ä ralentir le feu, Ie nouveau reglemenl

austro-hongrois abolit le « feu cle vilesse rr. Les feux clc sähe ne sc donnenl plus
que par section el en ordre serre seulemenl. » |Extrait de la Mi!Hin- Zeitung, Merlin,

numero du n novembre 1901.!
1 i' A In difference de ce cpii existe en Allemagne, Ia compagnie autrichienne se

comprise de qualre seclions. Le chef de section n'est pas place, comme en Allemagne, aux
ailes, ou comme en France, devanl le front, mais derriere le centre de la section.

Depuis cette place, il peul, sans doute, surveiller plus facilement sa section, mais non
lui donner l'exemple dans les moments difficiles. Les principales formations cle la com-
pagnie sonl la Hirne, la colonne de compagnie, et comme formation de marche la
colonne par Iiles doubles, formee au moyen d'une conversion par le doublement des

Iiles. Le passage d'une formation ä une a'itre, s'execute, sur le commandement du chef
de section, d'une maniere moins rapide qu'en Allemagne. Le carre est aboli. Les

attaques de cavalerie sont repoussees par les subdivisions immedialeinent menacecs,
qui ouvrent le feu aux distances rapprochees el qui, si besoin est, peuvent mettre la
baionnette. » (Militär1 Zeitung, Berlin. Ibid.)
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mande, dans certains autres cas exceptionnels, la colonne par
sections, avec intervalles egaux au front d'une section deployee
— anciennemenl ((colonne ouverte ». En marche, il est permis
de prendre des formations larges.

Dans les marches de front de la compagnie ou de la section,
sur deux ou un rangs, l'alignement peut s'effectuer non plus
seulement sur Tune des ailes, mais encore sur le centre. On

designe alors Thomme ou la file du centre qui donne la
direction. En cas d'attaque parla compagnie encadree dans
des unites superieures, Ie front de la compagnie peut s'etendre
jusqu'ä la largeur de 130 ä 150 pas, jusqu'ici 100. Tant que
le feu ennemi le permet, les sections doivent etre conduites
en ordre serre dans la ligne des tirailleurs. Au combat, le

chef de compagnie doit toujours avoir toule sa compagnie eu
mains ; il transmet ses ordres ä ses reserves de compagnie
par des signes de bras et de sabre. Les feux de compagnie
sur quatre rangs sont supprimes; d'apres l'ancien reglement,
ils pouvaient etre donnes exceptionnellement en colonnes
serrees, lorsque le temps ou les circonstances ne permettaient
pas le deploiement en ligne.

Le quatrieme chapitre prevoit aussi pour le bataillon --
comme pour la compagnie et la section — que, dans les
marches frontales, la designation des ailes peut varier selon le

rang place en avant. Les compagnies sont designees soit
d'apres leurs numeros de service, soit d'apres le nom de leur
chef1.

Les compagnies döployees pour le combat forment Ja «. ligne
de feu ii, dont le developpement peut avoir une etendue de
300 ä 400 pas. Lorsque le bataillon doit prendre la formation
de combat, le chef de bataillon indique : « La direction et le
but du deploiement, les compagnies qui doivent former la
ligne de feu — exceptionnellement aussi, le nombre de sections
qui doivent etre immediatement envoyöes dans la ligne de
tirailleurs — les täches ä remplir par les compagnies, l'espace

1 « Les formations du bataillon sont Ires simples : la ligne, la masse— colonne large
— et Ia colonne — colonne profonde. A Ja difference des colonnes profondes
allemandes, les compagnies sont placees, dans les colonnes autrichiennes, ;'i cles dislances
qui leur permettent de converser par le Ilanc. A la formation allemande par colonnes
de compagnies en ligne simple ou double, correspond en Autriche la ligne de colonne,
clans laquelle les compagnies sont placees les unes ä cöte des autres avec intervalles de

deploiement. La colonne double est depuis longtemps abolie. » (Militär Zeitung, Berlin.
Ibid.)
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de terrain assigne ä chaeune d'elles, la direction, la compagnie
de direction et Templacement de la reserve de bataillon. »

Cette reserve suit la ligne de feu, en echelons autant que
possible, soit derriere le centre, soit derriere Tune des deux
ailes, ä la distance d'environ 400 pas, aussi longtemps qu'elle
n'est pas appelee ä prendre part au feu. Des lors, eile agit
selon les circonstances, mais, tout en s'arrangeant ä perdre
le moins de monde possible, eile doit se tenir prete ä renforcer

la ligne de feu au moment et ä l'endroit les plus convenables

et de la maniere la plus rationnelle.

Les chapitres 5 et 6 — Regiment et grandes unites — n'ap-
portent aucune innovation essentielle. La zone de la plus
grande efficacite du feu poui' une troupe qui avance sous la
protection du feu de Tartillerie est calculee normalement ä
500 pas.

Le 7e chapitre traite « du combat » '. Ici, bien que les prineipes

generaux soient restes les memes, les modifications de
detail sont assez nombreuses. L'etendue des fronts ayant
ete augmentee, on pourra, des le debut de l'action, mettre en
ligne un plus grand nombre de fusils.

Les dispositions sur Yattaque prescrivent que le groupement

des unites pour le combat doit se faire en dehors du feu
de Tartillerie ennemie, ä la distance de 5000 ä 4000 pas. Les
compagnies ne se deployent en tirailleurs qu'une fois arrivees
dans la zone du feu ennemi et les sections destinees ä former
la ligne de feu doivent rester tout d'abord en ordre serre.

D'apres l'ancien reglement, les compagnies de premiere
ligne devaient, aux grandes distances — superieures ä 1200

pas — se separer les unes des autres et aux distances moyennes

— de 1200 ä 000 pas — former la chaine des tirailleurs.
L'acte important du combat par le feu se deroulait ensuite

1 «( Le reglement distingue enlre le combat de rencontre ct le combat conlre un
adversaire en position. Les prescriplions sur le combal de rencontre ont ele elargies
en ce sens qu'ä part la mise en ligne immediate des balaillons depuis la colonne de

marche, on prevoit aussi que la troupe peut se maintenir sur la defensive ou meine se

retirer avant de reprendre sa marche- en avant. Le combat contre un ennemi cpii a

pris posilion esl caracterise par des mouvements d'approche laborieux, de positions en

posilions, apres que l'ariillerie de l'assaillant a ouvert le chemin ä l'infanterie. A la

question de savoir si l'infanterie peut aussi attacpier sans Ie secours de l'ariillerie,
le reglement repond qu'une attacpie d'infanterie, lorsque rartillerie n'a pas reussi
prealablement ä ebranler les batteries ennemies, est toujours une entreprise dangereuse. »

(Militär Zeitung, Berlin, Ibid.)
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dans les limites des petites dislances — 000 pas. Le projet
supprime cette division du combat en trois differentes phases
et la remplace par des indications generales.

Jusqu'ici, on avancait, d'abri en abri, par groupes restreints
et par petits bonds successifs. Dorenavant, on effectuera des
bonds prolonges, avec de grandes fractions de la chaine de

tirailleurs — compagnies — en evitant autant que possible les
haltes pour le feu.

« Dans la zone du feu efficace, les tirailleurs doivent se
11 porler en avant sans interruption et continuer le mouve-
» ment jusqu'ä ce que Teffet du feu ennemi les force ä ouvrir
>i eux-memes leur feu. »

La marche en avant se poursuit jusqu'ä ce que l'assaillant
arrive ä gagner une position qui lui permette d'engager,
avec chance de succes, le combat decisifpar le feu '. Plus cette
position est rapprochee de Tennemi, mieux cela vaut, mais,
cn tous cas, le choix de cette position doit etre determine

uniquement par le terrain et par les circonstances du
combat.

Des lors, si Tassaillant reussit ä obtenir la superiorite du
feu et ä ebranler Tennemi, il doit avancer encore, si possible.
En tous cas, il doit defendre energiquement la position qu'il
oecupe et s'y maintenir, quoi qu'il arrive, jusqu'ä la derniere
extremite. « La troupe doit bien se penetrer de l'idee qu'une
fois engagee dans cette periode du combat, il nc lui est plus
possible de reculer. Son honneur et son salut exigent qu'ä
ce moment decisif, le mot d'ordre de chacun soit : «. En
avant »

Pour faciliter la marche en avant de la ligne de feu, le projet
recommande, outre les mouvements tournants et les feux
obliques ou d'enfilade, les surprises par le feu, executees, sur
les flancs et sur les derrieres de Tennemi, par de petits
detachements composes d'hommes choisis.

Lorsque Ton a obtenu, sans conteste, la superiorite du feu,

1

tr Tandis que les reglemenls anterieurs condamnaient absolument les postes uiutnces,
le nouveau reglement les recommande quand il s'agit de gagner du temps, de Iromper
l'ennemi, ou cle lui infliger, depuis lä, des pertes sensibles. Le danger esl que les lignes
d'attaque abandonnent leurs positions principales pour engager'le combal autour de ces

postes avances. Aussi, le reglemenl contient-il la reserve suivante: «L'occupation
» d'un posle avance par une subdivision ne doil pas avoir pour effet de detourner le
» commandant en chef de la poursuite consequente de son bul primitif. » (Militär
Zeitung, Berlin. Ibid.)
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on doit, avec le concours des reserves encore disponibles,
passer ä Vassaut '.

L'ancien reglement definissait le but et le plan du combat,
les dispositions, Tattaque frontale, etc. Le projet a supprime
toutes ces definitions.

Dans les paragraphes consacres ä la defense, il semble que
Ton a evite d'employer le terme de « contre-attaque ». En
revanche, le projet distingue entre la defense « pure » et la
defense « passagere ». Par cette derniere, « qui, seule, peut
conduire ä des resultats positifs », le defenseur s'efforce d'a-
mener l'adversaire ä attaquer, afin de Tattaquer ä son tour, au
moment convenable.

Un paragraphe special traitant des combats de nuit, fait
ressortir les multiples difficultes qu'ils presentent et developpe
les regles applicables en pareils cas.

Le projet se termine par un chapitre huilieme, iniituie :

« Honneurs et parades, » reste sans changements notables.
II contient, dans un court Appendice, la notation musicale
de tous les signaux de trompettes et de tambours.

C'est ä la troupe, en derniere analyse, qu'il appartiendra
de juger de la valeur intrinseque du nouveau reglement.
D'emblee, cependant, on ne peut meconnaitre que, dans son
ensemble, le projet redete des tendances bien modernes et
qu'il renferme une foule de preeeptes fort judicieux, surtout
dans les pages traitant de Tinstruction du soldat en vue du
combat. Toutes ces regles tendent ä animer le soldat de cet
ci esprit d'offensive » qui est, en campagne, la meilleure
garantie du succes. On exige de lui qu'il soit toujours pröoecupe
du desir « d'aller de Tavant » et on demande aux sous-officiers

1
¦• En general, l'ordre de passer ä l'assaut est donne par Ie commandant en chef,

qui lait avancer ses reserves sur Ie point d'investissement cle la position. Par exception
les chefs des subdivisions engagees dans la ligne de feu peuvent occuper rapidement
une posilion momentanere el passer de leur propre initiative ä l'assaut, mais ils lc font
ä leurs risques ef perils. Les aulres subdivisions les plus rapprochees doivent alors
appuyer le mouvement.

» Pendanl que l'assaut s'cxecute, une subdivision reste en place pour lenir le poinl
d'investissemenl sous son feu ou pour diriger celui-ci conlre des reserves ennemies qui
pourraient surgir inopinement.

•¦ Celle disposilion offre un grand danger, car eile peut engager le chef ä garder
en mains une parlie de ses Iroupes, au lieu de se piveipiter, avec toutes ses forces
disponibles, sur la posilion. » (Militär Zeitung, Berlin. Ibid.)
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et aux officiers subalternes, non une oböissance machinale et
routiniere ä un ensemble systematique de presciiptions mi-
nutieuses, mais du raisonnement, de la decision et de
l'initiative individuelle. D'autre part, on ecarte impitoyablement
toutes les matieres dont la connaissance n'est pas indispensable

ou utile en campagne. Ainsi, le nouveau projet se caracterise

comme une ceuvre excellente, coneue dans un esprit
pratique et de progres, utilisant ce qu'on a pu trouver de

meilleur dans ies methodes les plus recentes preconisees pour
Tinstruction de Tinfanterie et parfaitement approprie ä son
but. II a ete tres favorablement accueilli de la troupe, qui,
dejä depuis le commencement de l'automne, Tapplique avec
beaucoup de bonne volonte et d'entrain.

Lorsque la troupe se sera familiarisee avec les prescriptions
nouvelles qu'il renferme et lorsque ce projet sera devenu
definitif, l'utilite de ce reglement d'exercice essentiellement
moderne apparaitra encore plus clairement qu'aujourd'hui.
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